
Service Environnement | 022 994 31 58 | environnement@prangins.ch | www.prangins.ch | décembre 2025

Aux habitantes et habitants de Prangins

Catalogue de subventions 2026

Formulaires sur www.prangins.ch sous « Guichet virtuel > Subventions climat » et sous « Administration
> Affaires sociales, enfance & jeunesse ». * Les nouveautés concernent également les conditions d’octroi.

Subventions en faveur de la nature et de la biodiversité au verso

ENERGIES RENOUVELABLES

- Capteurs solaires thermiques
- Capteurs solaires photovoltaïques
- Batterie de stockage d’énergie
- Pompe à chaleur

- Appareils électroménagers efficients
- Coopérative solaire citoyenne
- Réparation d’objets (Nouveau)
- Bornes de recharge pour logements 

collectifs (Nouveau)

- Isolation thermique
- Rénovation complète
- Amélioration de la classe d’efficacité
- Assainissement des fenêtres (Nouveau)

- Abonnement général (AG) 
- Abonnement Mobilis toutes zones (12 et +)
- Abonnement Mobility
- Vélos électriques + musculaires
- Abandon d’une voiture
- Passeport vélo CFF

- Audit énergétique de bâtiments
- Audit énergétique des installations électriques
- Accompagnement de maître d’ouvrage

RENOVATIONS ENERGETIQUES

MOBILITE

AUDITS ET ACCOMPAGNEMENTS

AUTRES SUBVENTIONS

Nous avons le plaisir de vous informer des dernières nouveautés* (en gras ci-dessous) du
programme communal de subventions en faveur du climat au 1er janvier 2026.

Subventions communales         pour des projets en faveur du climat

AFFAIRES SOCIALES

- Abonnement général
- Abonnement de parcours depuis Prangins 
- Abonnement Mobilis dès 1 zone

AVS, JEUNES EN FORMATION
POSTOBLIGATOIRE, JUSQU’À 25 ANS REVOLUS
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Subventions communales         pour des projets en faveur de la nature 
et de la biodiversité

En 2026, nous continuerons également à soutenir les mesures en faveur de la biodiversité.

ACCOMPAGNEMENTS

EAU

INDESIRABLES

ARBRES

FAUNE

- Plantation de chênes
- Plantation d’arbres fruitiers à haute tige
- Mesures de soins aux arbres remarquables

- Aménagement d’un étang ou d’un plan d’eau
- Perméabilisation d’espaces imperméables
- Système de récupération des eaux pluviales

- Conseils biodiversité

- Elimination de frelons asiatiques
- Arrachage de plantes exotiques envahissantes
- Remplacement de haies monospécifiques par des 

haies vives

- Pose de nids artificiels pour hirondelles
- Pose de nichoirs pour martinets
- Installations de murgiers et de murs de pierre sèches 

Formulaires et conditions d’octroi sur www.prangins.ch sous « Guichet virtuel > Subventions nature et biodiversité »

La Municipalité

Catalogue de subventions 2026

La Municipalité a déposé plusieurs préavis sur des règlements
régissant les subventions, que ce soit celles en faveur du climat, de
la biodiversité, du parascolaire, des transports pour les jeunes en
formation et les seniors ou encore du sport d’élite.

Sous réserve d’une acceptation de ces règlements au Conseil
communal, des changements pourraient être apportés aux
directives en cours d’année.

La Municipalité saisit l’occasion pour vous souhaiter de lumineuses fêtes de fin d’année et une transition sereine
vers 2026.
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